
	
	 	 	 	 	 	 			 	 	 	 		Mars	2017	

					SPECIAL	OUVRIER		
					GRADE	2017		

	
	

Les	délégués	CGT	ont	rencontré	lundi	13	mars,	les	Directeurs	de	la	DTAL	ainsi	
que	le	Directeur	des	Ressources	Humaines	pour	évoquer	les	possibilités	d’évolution	des	grades	de	
la	filière	ouvrière	et	technique.	
	
Nous	avons	évoqué	l’impact	du	PPCR	et	notamment	la	suppression	de	certains	grades	réduisant	
les	possibilités	de	concours.	
	
Nous	avons	rappelés	l’importance	des	possibilités	d’évolutions	de	carrière	dans	tous	les	secteurs,	
primordiale	à	la	reconnaissance	du	travail	accompli	et	aux	attentes	des	agents.		 	
	 	 	 	 	 	
La	CGT	a	demandé	l’évolution	de	tous	les	AEQ	au	grade	d’Ouvrier	principale	2éme	CAT	dès	qu’ils	
remplissent	les	conditions.	
	
Les	représentants	CGT	ont	fait	plusieurs	propositions	d’augmentation	de	grades	dans	tous	les	
secteurs	ainsi	que	le	maintien	des	grades	libérés	dans	chaque	secteur.	
	
La	CGT	a	demandé	d’élargir	les	possibilités	de	concours	d’Agent	de	Maîtrise,	Technicien	
Hospitalier,	Technicien	Supérieur	Hospitalier	tout	en	maintenant	un	équilibre	entre	les	secteurs.	
	
La	Direction	s’est	engagée	à	transmettre	très	rapidement	aux	organisations	syndicales	
représentatives	aux	CAP,	un	bilan	de	l’évolution	des	promotions	professionnelles	par	grade	et	le	
calendrier	des	concours	2017.	
	
Une	rencontre	sera	organisée	pour	échanger	sur	les	propositions	d’évolution	secteur	par	secteur.	

	
	

La	CGT	défend	vos	intérêts	et	vos	droits	!!!	
	
Les	représentants	CGT	:			Patrick	PERONY,	Sce	COURRIER	
	 	 	 		Philippe	CHALET,	Sce	Blanchisserie	
	 	 	 		Alain	LABOURIER,	SceTransports	
	 	 	 		Christophe	CIBERT,	Sce	Restauration	
	
	

	

	

Infos	grilles	C	
PPCR	au	dos	



	

C1 
ECHELON 

CADENCE 
UNIQUE INDICE  

MAJORE 
SALAIRES 
BRUT au 
01/01/17 

SALAIRES 
BRUT AU 
01/02/17 

1 1 an 325 1513.88 € 1522.95 € 
2 2 ans 326 1518.54 € 1527.64 € 
3 2 ans 327 1523.20 € 1532.32 € 
4 2 ans 328 1527.86 € 1537.01 € 
5 2 ans 329 1532.45 € 1541.69 € 
6 2 ans 330 1537.17 € 1546.38 € 
7 2 ans 332 1546.49 € 1555.75 € 
8 3 ans 336 1565.12 € 1574.50 € 
9 3 ans 342 1593.02 € 1602.61 € 

10 3 ans 354 1648.97 € 1658.84 € 
11   367 1709.52 € 1719.76 € 

	

C2 
ECHELON CADENCE 

unique INDICE  
MAJORE 

SALAIRES 
BRUT au  
01/01/17 

SALAIRES 
BRUT au 
01/02/17 

1 1 an 328 1527.85€ 1537.00€ 
2 2 ans 330 1537.17€ 1546.38€ 
3 2 ans 332 1546.48€ 1555.75€ 
4 2 ans 336 1565.12€ 1574.49€ 
5 2 ans 343 1597.72€ 1607.29€ 
6 2 ans 350 1630.33€ 1640.10€ 
7 2 ans 364 1695.54€ 1705.70€ 
8 2 ans 380 1770.07€ 1780.68€ 
9 3 ans 390 1816.65€ 1827.54€ 

10 3 ans 402  1872.55€  1883.77€ 
11 4 ans 411 1914.47€ 1925.94€ 
12   416 1937.76€ 1949.37€ 

	
	

C3 
ECHELON 

CADENCE 
unique 

INDICE  
MAJORE 

SALAIRES 
BRUT au 
01/01/17 

SALAIRES 
BRUT au 
01/02/17 

1 1 an 345 1607.04€ 1616.67€ 
2 1 an 355 1653.62€ 1663.53€ 
3 2 ans 365 1700.20€ 1710.39€ 
4 2 ans 375 1746.78€ 1757.25€ 
5 2 ans 391 1821.31€ 1832.22€ 
6 2 ans 400 1863.24€ 1874.40€ 
7 3 ans 413 1923.79€ 1935.31€ 
8 3 ans 430 2002.98€ 2014.98€ 
9 3 ans 445 2072.85€ 2085.27€ 

10   466   2170.67€   2183.67€ 
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AEQ 
ASHQ	C.NORMALE 

													ADJ.	
ADMINISTRATIF 
	

C3		
	

OUVRIER	PRINC.	1	ère	CL 
AGENT	DE	MAITRISE	PRINC. 

Dessinateur	Principal 
COND.	AMB.	PRINCIPAL 
AIDE	SOIGNANT	PRINC. 

PARM	1
ère
	Classe 

													ADJ.	ADM.	PRINC.	1
ère
	Cl	

C2	
	

OUVRIER	PRINC.	2éme	CL 
DESSINATEUR 

COND.	AMBULANCIER 
ASHQ	C.SUPERIEURE 
AIDE	SOIGNANT 

PARM	2éme	classe 
ADJ.	ADM.	2

ère
	Cl. 

	


